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n ’y fait pas opposition et il paraîtrait que M. le Ministre Yieli n ’aurait rien à y 
objecter. Cela étant, une proposition tendant à cette fin sera soumise au Con
seil fédéral dans sa séance de demain.

Cette mesure ne vise pas tant à procurer des gages, les avoirs italiens en 
Suisse ne devant pas être considérables, qu’à prévenir les difficultés devant les
quelles se trouveraient placés les autorités fédérales et les tribunaux suisses dans 
l’hypothèse où les deux gouvernements italiens demanderaient restitution des 
avoirs dont il s’ag it5.

III.

En garantie d ’un crédit ouvert par les banques suisses à l’Institut italien des 
changes, le Gouvernement italien a constitué en son temps un dépôt d ’or de 
Fr. 50 millions auprès de la Banque d ’Italie à Rome. Ce gage sera annoncé à la 
Délégation allemande actuellement à Berne et la possibilité d ’un transfert en 
Suisse examinée6.

5. L ors de sa séance du 1er octobre 1943, le Conseil fédéra l décide le blocage des avoirs italiens 
en Suisse (cf. P V C F N ° 1740 du 1er octobre 1943, E 1004.1 1/438). Cf. aussi E 7001 (B) 1/254 
et R O , 1943, vol. 59, pp . 785-788. Sur les relations commerciales avec l ’Italie, cf. aussi PV C F  
N ° 2027 du 19 novem bre 1943 (E 1004.1 1/439) et E 7110 1967/32/900 Italien/5.
6. A  ce sujet, cf. P V C F  N ° 1882 du 29 octobre 1943 (E 1004.1 1/438) et E 2001 (E) 2/595. 
Cf. aussi N °  332 et annexe.
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Le Chef du Département politique, M. Pilet-Golaz, 
au Ministre de Suisse à Berlin, H. Frôlicher1

Copie
L JS Berne, 30 septembre 1943

Vous avez bien voulu nous demander, par une voie rapide, de vous orienter 
sur l’attitude que prendra le Conseil fédéral à l’égard du Gouvernement répu
blicain fasciste que M. Mussolini a formé autour de lui et de vous donner des 
instructions sur votre conduite à l’égard du nouvel Ambassadeur que ce Gou
vernement envoie à Berlin.

Ainsi que vous le savez, le Conseil fédéral s’est imposé dès le début de la 
guerre de ne reconnaître en droit aucune modification à l’état des rapports 
diplomatiques qu’il entretenait à fin août 1939 avec des gouvernements étran
gers. Les Légations des Etats dont le sol a été envahi et dont le Gouvernement 
a quitté le territoire national continuent à jouir à Berne des immunités et privi-

1. Une copie de cette lettre est envoyée au M inistre de Suisse à Bucarest, R. de Week, et au 
Chargé d ’A ffaires de Suisse à Sofia, C .A . Redard.
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lèges qu’elles avaient avant la guerre. Nous n ’avons reconnu de jure aucun des 
gouvernements qui se sont formés en raison des événements, que ce soit dans 
les Balkans ou en Afrique du Nord. Notre politique, qui s’inspire avant tout du 
souci de maintenir une scrupuleuse neutralité et d ’appliquer la même maxime 
à nos rapports avec tous les Etats, ne saurait varier. L ’attitude du Conseil fédé
ral à l’égard du Gouvernement républicain fasciste ne saurait s’inspirer que de 
ces principes, et nul ne s’attend à le voir s’en écarter.

Si la reconnaissance de jure du Gouvernement républicain fasciste par le 
Conseil fédéral est donc à exclure, il n ’en va pas nécessairement de même des 
relations de fait. Pour le moment, nous ne constatons pas que le Gouvernement 
républicain fasciste exerce effectivement le pouvoir dans les territoires italiens 
limitrophes de la Suisse; il semble plutôt que l’autorité est entièrement concen
trée dans les mains des troupes allemandes d ’occupation. Mais la situation 
pourrait se modifier. La protection des im portants intérêts suisses en Italie du 
Nord et les relations de voisinage qu’il est désirable de maintenir entre les popu
lations limitrophes pourraient nous amener, notam m ent dans le domaine éco
nomique, à régler des questions de fait avec le Gouvernement présidé par 
M. Mussolini. En le faisant, nous ne nous écarterons pas de la pratique que 
nous avons suivie vis-à-vis d ’autres gouvernements de fait. Ce qu ’il y aura lieu 
d ’entreprendre à cet égard dépendra des circonstances et de la suite des événe
ments, ainsi que du degré de compréhension dont le Gouvernement républicain 
fasciste fera preuve lui-même en face de l’impossibilité où nous sommes 
d ’entretenir avec lui avant la fin de la guerre des relations diplomatiques nor
males. Les sentiments amicaux que M. Mussolini a toujours témoignés pour la 
Suisse et la claire intelligence qu’il a toujours eue des devoirs que nous impose 
notre neutralité nous permettent d ’espérer qu ’il m ontrera à cet égard autant de 
compréhension que nous en avons trouvé auprès du Gouvernement croate.

Des considérations susexposées découle tout naturellement votre attitude à 
l’égard du nouvel Ambassadeur du Gouvernement républicain fasciste italien. 
Il ne convient pas, à notre avis, que vous preniez l’initiative d ’entrer en rapport 
avec lui, mais il ne convient pas non plus que, si vous le rencontrez chez des 
tiers, vous lui fassiez grise mine. S’il prenait lui-même l’initiative d ’une pre
mière visite, nous ne verrions pas d ’objection à ce que vous la lui rendissiez, en 
soulignant pourtant qu’il s’agit de relations personnelles.
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